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ARRETE n° 5384 MED du 7 juin 2018 
portant délégation de signature du ministre de l’économie verte et du domaine, 
en charge des mines et de la recherche, à M. Philippe Couraud, 
directeur de l’agriculture.
(JOPF du 15 juin 2018, n° 48, p. 11613)
Modifié par :

-
Arrêté n° 10145 MED/DAG du 4 octobre 2018 ; JOPF du 12 octobre 2018, n° 82, p. 19933

-
Arrêté n° 4498 MED du 18 avril 2019 ; JOPF du 26 avril 2019, n° 34, p. 7524

SOMMAIRE

2TITRE Ier - DELEGATION DE SIGNATURE AU DIRECTEUR


4TITRE II - DELEGATION DE SIGNATURE AUX CHEFS DES BUREAUX, DES CELLULES ET DES SUBDIVISIONS ET A CERTAINS  DE LEURS AGENTS




Le ministre de l’économie verte et du domaine, en charge des mines et de la recherche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 655 PR du 23 mai 2018 relatif aux attributions du ministre de l’économie verte et du domaine, en charge des mines et de la recherche ;

Vu la loi de pays n° 2017-14 du 13 juillet 2017 modifiée portant code polynésien des marchés publics ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant application du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 858 AA du 27 mars 1984 rendant exécutoire la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant application du code des marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 8701 VP du 22 septembre 2014 modifié portant délégation du pouvoir de l’ordonnateur au profit des ministres ;

Vu l’arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017 modifié relatif à la partie “Arrêtés” du code polynésien des marchés publics ;

Vu l’arrêté n° 168 CM du 17 février 2017 modifié portant création et organisation de la direction de l’agriculture ;

Vu l’arrêté n° 679 CM du 24 mai 2017 portant nomination de M. Philippe Couraud en qualité de directeur de la direction de l’agriculture ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu la circulaire n° 6970 PR du 12 octobre 2013 relative au régime des délégations de signature du Président de la Polynésie française et des autres membres du gouvernement,

Arrête :

TITRE Ier - DELEGATION DE SIGNATURE AU DIRECTEUR

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Philippe Couraud, directeur de l’agriculture, à l’effet de signer au nom du ministre de l’économie verte et du domaine, en charge des mines et de la recherche, conformément à ses directives et aux règles administratives en vigueur, dans les matières relevant des missions de la direction de l’agriculture, les actes et documents d’administration et de gestion suivants :

A - En matière de gestion du personnel :

1°
Affectation des agents au sein de la direction ;

2°
Congés annuels, autorisations d’absence et attestations d’accident du travail, dans le respect des conditions prévues par les régimes d’emplois respectifs ;

3°
Certificats administratifs et autres documents relatifs à la situation professionnelle des agents de la direction de l’agriculture ;

4°
Notation des agents et proposition de bonification ou de réduction de durée d’échelon pour les avancements à l’ancienneté ;

5°
Sanctions disciplinaires à l’encontre des agents de la direction jusqu’au blâme inclus.

B - En matière de gestion des crédits budgétaires :

1°
éEngagement dans la limite de six millions de francs CFP (6 000 000 F CFP) des crédits délégués à la direction, à l’exception des crédits engagés au titre des aides financières à l’agriculture ;

2°
Liquidation des dépenses de fonctionnement et d’investissement, y compris celles relatives aux marchés publics ;

3°
Ordres de déplacements et réquisitions pour les missions des agents de la direction à l’intérieur de la Polynésie française d’une durée n’excédant pas cinq (5) jours ;

4°
Etats de primes, remboursement de frais et indemnités divers accordés aux agents de la direction, conformément à la réglementation en vigueur ;

5°
Certification du caractère exécutoire des actes pour lesquels il reçoit délégation de signature.

C - En matière de contrats et conventions :
Tous contrats et conventions relatifs aux missions de la direction de l’agriculture, y compris les conventions afférentes aux décisions attributives d’aides agricoles.

D - En matière d’actes, documents et correspondances définis dans la circulaire n° 8 CM du 
19 octobre 1984 susvisée, notamment :

1°
Ceux échangés entre la direction et les services et établissements publics relevant du ministère en charge de l’économie verte ;

2°
Ceux échangés entre la direction et les services et établissements publics relevant d’autres ministères ;

3°
Ceux adressés aux usagers de la direction de l’agriculture, notamment les attestations d’activité agricole.

E - En matière d’actes, décisions, pièces administratives et techniques liés à la préparation, à la mise en œuvre des procédures de passation, à l’exécution et au règlement des marchés publics :
Toutes celles et tous ceux concernant les marchés dont le montant est inférieur à six millions de francs CFP (6 000 000 F CFP) à l’exception de :

-
l’avenant ayant pour effet de porter le montant total du marché à un montant supérieur à six millions de francs CFP (6 000 000 F CFP) ;

-
la décision de poursuivre et sa notification ayant pour effet de porter le montant total du marché à un montant supérieur à six millions de francs CFP (6 000 000 F CFP).

F - En matière d’actes, décisions, pièces administratives et techniques liés à la préparation, à la mise en œuvre des procédures de passation, à l’exécution et au règlement des marchés publics :
Toutes celles et tous ceux concernant des marchés dont le montant est supérieur à six millions de francs CFP (6 000 000 F CFP) à l’exception de :

-
l’avis d’appel d’offre ;

-
la décision d’infructuosité ou de déclaration sans suite ;

-
le rapport de présentation du marché ;

-
la signature du marché ;

-
la décision d’affermir une tranche ;

-
l’acte spécial de sous-traitance ;

-
les avenants, les décisions de poursuivre, les états supplémentaires de prix forfaitaires, les bordereaux supplémentaires de prix unitaire ;

-
les décisions de réceptions, de réception avec réserves et de levée des réserves ;

-
les actes relatifs à la résiliation du marché ;

-
les propositions de règlements des différends et litiges.

G - En matière d’avis :

1°
Avis dans le cadre de la procédure pour la délivrance des cartes d’agriculteurs ;

2°
Avis au titre de la procédure de demande d’abattage d’arbres ou de défrichement prévue par la délibération n° 13-1958 du 7 février 1958 modifiée sur le régime des eaux et forêts dans le territoire de la Polynésie française.

Art. 2.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe Couraud, la délégation qui lui est accordée est exercée par M. Jérôme Lecerf, directeur adjoint.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Philippe Couraud et de Jérôme Lecerf, la délégation est exercée par Mme Mélanie Fourmanoir.

TITRE II - DELEGATION DE SIGNATURE AUX CHEFS DES BUREAUX, DES CELLULES ET DES SUBDIVISIONS ET A CERTAINS  DE LEURS AGENTS

Art. 3.— Des délégations de signature sont accordées aux chefs des bureaux, cellules et subdivisions de la direction de l’agriculture ainsi qu’aux agents ci-dessous désignés, dans la limite de leurs attributions :

A - Bureau de l’administration générale (BAG) :

Mme Matahina Izal, dans les matières mentionnées à l’article 1er-A2 pour les congés annuels des agents du bureau et 1er-A3.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Matahina Izal, la délégation qui lui est accordée est exercée par Mme Rebecca Garbutt.

B - Bureau stratégie et économie (BSE) :

M. Jérôme Lecerf, dans les matières mentionnées aux articles 1er-A2 pour les congés annuels des agents du bureau, 1er-B1 dans la limite de trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) et 1er-B2 pour les crédits qui sont subdélégués aux centres de travail gérés par le bureau stratégie et économie, 1er-B3 pour les déplacements à l’intérieur de la Polynésie française n’excédant pas deux (2) jours des agents placés sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme Lecerf, la délégation qui lui est accordée est exercée par Mme Christine Wong.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme Lecerf et de Mme Christine Wong, la délégation est exercée par Mme Valérie Antras.

C - Cellule recherche, innovation et valorisation (RIV) :

M. Maurice Wong, chef de la cellule “recherche, innovation et valorisation” :

a)
Dans les matières mentionnées aux articles 1er-A2 pour les congés annuels des agents de la cellule, 1er-B1 dans la limite de trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) et 1er-B2 pour les crédits qui sont subdélégués aux centres de travail gérés par la cellule “recherche, innovation, valorisation”, 1er-B3 pour les déplacements à l’intérieur de la Polynésie française n’excédant pas deux (2) jours des agents placés sous son autorité ;

b)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

(remplacé, Ar n° 10145 MED/DAG du 4/10/2018, article 1er) « En cas d’absence ou d’empêchement de M. Maurice Wong, la délégation qui lui est accordée est exercée par Mme Corinne Laugrost. »
(remplacé, Ar n° 10145 MED/DAG du 4/10/2018, article 1er) « En cas d’absence ou d’empêchement de M. Maurice Wong et de Mme Corinne Laugrost, la délégation est exercée par Mme Julie Grandgirard. »
D - Cellule forêt et aménagement rural (FAR) :

Mme Mélanie Fourmanoir, chef de la cellule “forêt et aménagement rural” dans les matières mentionnées aux articles 1er-A2 pour les congés annuels des agents de la cellule, 1er-B1 dans la limite de trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) et 1er-B2 pour les crédits qui sont subdélégués aux centres de travail gérés par la cellule “forêt et aménagement rura”l, 1er-B3 pour les déplacements à l’intérieur de la Polynésie française n’excédant pas deux (2) jours des agents placés sous son autorité.

E - Cellule animation rurale (CAR) :

M. Pierre Atai, chef de la cellule “animation rurale” :

a)
Dans les matières mentionnées aux articles 1er-A2 pour les congés annuels des agents de la cellule, 1er-B1 dans la limite de trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) et 1er-B2 pour les crédits qui sont subdélégués aux centres de travail gérés par la cellule “animation rurale”, 1er-B3 pour les déplacements à l’intérieur de la Polynésie française n’excédant pas deux (2) jours des agents placés sous son autorité, 1er-D3 dans les matières relevant des attributions de la cellule avec copie au directeur, 1er-G1 et 1er-G2 ;

b)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre Atai, la délégation qui lui est accordée est exercée par M. Kendall Baumert.

F - Cellule antenne de Moorea (MOZ) :

Mme Eliane Garganta, cheffe de la cellule “antenne de Moorea” :

a)
Dans les matières mentionnées aux articles 1er-A2 pour les congés annuels des agents de la subdivision, 1er-B1 dans la limite de trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) et 1er-B2 pour les crédits qui sont subdélégués aux centres de travail gérés par la cellule “antenne de Moorea”, 1er-B3 pour les déplacements à l’intérieur de la Polynésie française n’excédant pas deux (2) jours des agents placés sous son autorité, 1er-D1, 1er-D2 et 1er-D3 dans les matières relevant des attributions de la subdivision avec copie au directeur, 1er-G1 et 1er-G2 ;

b)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Eliane Garganta, la délégation qui lui est accordée est exercée par M. Alexis Chaussoy.

G - Subdivision des îles Sous-le-Vent (ISLV) :

M. Serge Amiot, chef de la subdivision des îles Sous-le-Vent :

a)
Dans les matières mentionnées aux articles 1er-A2 pour les congés annuels des agents de la subdivision, 1er-B1 dans la limite de trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) et 1er-B2 pour les crédits qui sont subdélégués aux centres de travail gérés par la subdivision des îles Sous-le-Vent, 1er-B3 pour les déplacements à l’intérieur de la Polynésie française n’excédant pas deux (2) jours des agents placés sous son autorité, 1er-D1, 1er-D2 et 1er-D3 dans les matières relevant des attributions de la subdivision avec copie au directeur, 1er-G1 et 1er-G2 ;

b)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge Amiot, la délégation qui lui est accordée est exercée par M. Joël Buillard.

MM. Jacky Lemaire, agent affecté à Huahine, Luciano Niuaiti, agent affecté à Bora Bora, reçoivent délégation :

c)
Dans les matières mentionnées aux articles 1er-D3 pour les attestations d’activité agricole avec copie au chef de subdivision, 1er-F1 et 1er-F2 ;

d)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

H - Subdivision des îles Australes (AUS) :

M. Charly Audouin, chef de la subdivision des îles Australes :

a)
Dans les matières mentionnées aux articles 1er-A2 pour les congés annuels des agents de la subdivision, 1er-B1 dans la limite de trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) et 1er-B2 pour les crédits qui sont subdélégués aux centres de travail gérés par la subdivision des îles Australes, 1er-B3 pour les déplacements à l’intérieur de la Polynésie française n’excédant pas deux (2) jours des agents placés sous son autorité, 1er-D1, 1er-D2 et 1er-D3 dans les matières relevant des attributions de la subdivision avec copie au directeur, 1er-G1 et 1er-G2 ;

b)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

MM. Benjamin Pukoki, agent affecté à Rapa, Reiarii Hauata, agent affecté à Raivave, Cyril Teinauri, agent affecté à Rurutu, et Vaehena Hatitio, agent affecté à Rimatara, reçoivent délégation :

c)
Dans les matières mentionnées aux articles 1er-D3 pour les attestations d’activité agricole avec copie au chef de subdivision, 1er-G1 et 1er-G2 ;

d)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

I - Subdivision des îles Tuamotu-Gambier (TG) :

(remplacé, Ar n° 4498 MED du 18/04/2019, article 1er) « M. William Ellacott, chef de la subdivision des îles Tuamotu-Gambier : »
a)
Dans les matières mentionnées aux articles 1er-A2 pour les congés annuels des agents de la subdivision, 1er-B1 dans la limite de trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) et 1er-B2 pour les crédits qui sont subdélégués aux centres de travail gérés par la subdivision des îles Tuamotu-Gambier, 1er-B3 pour les déplacements à l’intérieur de la Polynésie française n’excédant pas deux (2) jours des agents placés sous son autorité, 1er-D1, 1er-D2 et 1er-D3 dans les matières relevant des attributions de la subdivision avec copie au directeur, 1er-G1 et 1er-G2 ;

b)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

(remplacé, Ar n° 4498 MED du 18/04/2019, article 1er) « En cas d’absence ou d’empêchement de M. William Ellacott, la délégation qui lui est accordée est exercée par M. Gérard Anihia. »
J - Subdivision des îles Marquises (MARQ) :

Mme Victorine Kautai, cheffe de la subdivision des îles Marquises :

a)
Dans les matières mentionnées aux articles 1er-A2 pour les congés annuels des agents de la subdivision, 1er-B1 dans la limite de trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) et 1er-B2 pour les crédits qui sont subdélégués aux centres de travail gérés par la subdivision des îles Marquises, 1er-B3 pour les déplacements à l’intérieur de la Polynésie française des agents placés sous son autorité d’une durée n’excédant pas cinq (5) jours, 1er-D1, 1er-D2 et 1er-D3 dans les matières relevant des attributions de la subdivision avec copie au directeur, 1er-G1 et 1er-G2 ;

b)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Victorine Kautai, la délégation qui lui est accordée est exercée par M. Harold Hagel. En cas d’absence simultanée de Mme Victorine Kautai et de 
M. Harold Hagel, la délégation est exercée par M. Jean-Pierre Malet.

M. Olive Teikiotiu, agent affecté à Hiva Oa, reçoit délégation :

c)
Dans les matières mentionnées à l’article 1er-D3 pour les attestations d’activité agricole avec copie au chef de subdivision, 1er-G1 et 1er-G2 ;

d)
En matière de contrats et conventions relatifs aux mesures d’aide à l’emploi émanant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle : tous documents attestant le démarrage effectif, la réalité de l’activité et la présence sur le lieu d’activité du bénéficiaire, personne morale ou personne physique.

Art. 4.— Le directeur de l’agriculture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 juin 2018.


Tearii ALPHA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


